
Fiche des constatations effectuées lors d’une visite d’inspection

DREAL Bourgogne

UNITE TERRITORIALE : Nièvre - Yonne Subdivision : S89-5

Nom(s) du ou des inspecteurs : Frédéric FILLAUDEAU accompagné de Mohamed EL-BAKKOURI
Date de la lettre d’annonce de l’inspection : 18/05/2010 Date de l’inspection : 03/06/2010
Type d’inspection : approfondie ou  courante     ou        ponctuelle
                                               inopinée ou  annoncée

 planifiée ou  circonstancielle
motif de la planification : ou détail des circonstances : 

Plan de contrôle des installations classées. .  / ...............................................................................

Société : SHAMROCK ENVIRONNEMENT
Commune : AUXERRE
Activité : Récupération et recyclage de déchets industriels banals

Autorisation

Priorité : autre

Liste des installations inspectées : établissement

Thèmes : Récolement des prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 03 février 2000 modifié par les 
arrêtés préfectoraux des 27 mars 2003 et 31 mai 2007.                 

Référentiels de l’inspection : 
- arrêté préfectoral d'autorisation n° PREF-DCLD-B1-2000-0035 du  03 février 2000
- arrêté préfectoral n° PREF-DCLD-2003-0145 du 27 mars 2003
- arrêté préfectoral n° PREF-DCDD-2007-225 du 31 mai 2007
- arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations

Liste des noms et qualités des personnes rencontrées sur le site lors de l’inspection : 
M. Damien SEGUIN, responsable centre de profit

Principales constatations effectuées, principaux constats d’écarts par rapport au référentiel 
d’inspection :

La  société  SHAMROCK ENVIRONNEMENT a  intégré  le  groupe  SITA en  janvier  2007.  Elle  est  certifiée 
ISO 14001.
L'état  des  installations  est  satisfaisant.  Les  principales  observations  faites  lors  de  l'inspection  sont  les 
suivantes :

-  article 13.4.1 : Les eaux usées résultant du lavage des véhicules ne sont pas recyclées.
                           D'autre part, le revêtement de l'aire de lavage des véhicules est détérioré.
-  article 13.4.2 : L'exploitant n'a pas été en mesure de fournir les justificatifs concernant le dimensionnement 
et la capacité de traitement du décanteur-séparateur d'hydrocarbures situé à l'entrée du site.
                         D'autre part, la présence de l'alarme de trop plein de ce décanteur-séparateur d'hydrocarbures 
n'a pu être mise en évidence.
-   article 32.4 : L'exploitant ne dispose pas d'un plan d'intervention.
-   article 37.3 : Concernant le stockage des déchets métalliques, Il  est demandé à l'exploitant  de ne pas 
dépasser la hauteur des palissades.

Suites envisagées :
      Lettre à l'exploitant afin de lui rappeler les observations mentionnées lors de l'inspection.
            



Liste des documents établis suite à la visite : 
Bordereau de transmission au Préfet
Tableau des constats 

      Lettre à l'exploitant
     

Dijon, le 09 juin 2010

L'inspecteur des installations classées,

SIGNE

Frédéric FILLAUDEAU
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